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Demande de décision préjudicielle présentée par la Corte suprema di cassazione (Italie) le 25 mai 
2022 — Feudi di San Gregorio Aziende Agricole SpA/Agenzia delle Entrate

(Affaire C-341/22)

(2022/C 303/22)

Langue de procédure: l’italien

Juridiction de renvoi

Corte suprema di cassazione

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Feudi di San Gregorio Aziende Agricole SpA

Partie défenderesse: Agenzia delle Entrate

Questions préjudicielles

1)

Peut-on interpréter l’article 9, paragraphe 1, de la directive 2006/112 (1) en ce sens qu’il prive de 
la qualité d’assujetti et, partant, du droit de déduire la TVA acquittée en amont ou d’en obtenir le 
remboursement, la personne qui effectue des opérations actives soumises à la TVA dans une 
mesure considérée incompatible — parce qu’excessivement faible — avec le rendement qui, sur 
le fondement de critères définis par la loi, peut raisonnablement être attendu des actifs dont cette 
personne dispose pendant trois années consécutives et qui n’est pas en mesure de démontrer, 
pour justifier cet état de fait, que des situations objectives y ont fait obstacle?

2)

En cas de réponse négative à la première question, l’article 167 de la directive 2006/112 et les 
principes généraux de neutralité de la TVA et de proportionnalité de la limitation du droit à 
déduction de la TVA s’opposent-ils à une réglementation nationale qui, par l’article 30, paragraphe 
4, de la loi no 724 de 1994, prive du droit de déduire la TVA acquittée en amont, d’en obtenir le 
remboursement ou de l’utiliser au cours d’une période imposable ultérieure, l’assujetti qui, pendant 
trois périodes imposables consécutives, effectue des opérations actives soumises à la TVA dans 
une mesure considérée incompatible — parce qu’excessivement faible — avec le rendement qui, 
sur le fondement de critères définis par la loi, peut raisonnablement être attendu des actifs dont il 
dispose pendant trois années consécutives et qui n’est pas en mesure de démontrer, pour justifier 



cet état de fait, que des situations objectives y ont fait obstacle?

3)

En cas de réponse négative à la deuxième question, les principes de sécurité juridique et de 
protection de la confiance légitime du droit de l’Union s’opposent-ils à une réglementation 
nationale qui, par l’article 30, paragraphe 4, de la loi no 724 de 1994, prive du droit de déduire la 
TVA acquittée en amont, d’en obtenir le remboursement ou de l’utiliser au cours d’une période 
imposable ultérieure, l’assujetti qui, pendant trois périodes imposables consécutives, effectue des 
opérations actives soumises à la TVA dans une mesure considérée incompatible — parce 
qu’excessivement faible — avec le rendement qui, sur le fondement de critères définis par la loi, 
peut raisonnablement être attendu des actifs dont il dispose pendant trois années consécutives et 
qui n’est pas en mesure de démontrer, pour justifier cet état de fait, que des situations objectives y 
ont fait obstacle?

(1)  Directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée (JO 2006, L 347, p. 1).


